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REPUBLTQ."Q;ft DU SENr,GA.1

Î'ITNIST~ DES AFFAIRES ETR4NGEPcES
i:

DA..i.Wi., le 16 Juin 1977

.EXPOgEDES MOTIFS

du projet de loi autorisant le Président de la
République à apporter l'a~~ésion du Sénégal à la
Convention pour la répression d'actes illicites
dirigés contre la séclITité de l'Aviation civile,
signée à Montréal le 23 septembre 1971.

Les Plénipotentiaires des Etats particip~~t à la Conférence inten~ationale
de droit aérien tenue à Montréal du 8 au 23 septembr-e 1971 p ont adopté la présente
convention en vue de mettre fin aux &ctes illicites dirigés contre la sécurité de
l'aviation civile qui. compromettent la sécurité des personnes et des biens et gênent
sérieusement l'erploitation des services aériens.

D:l.l1S le cadre de cette convention 1 tout Etat contractant s'engage à

réprimer de peines sévères toute infraction pénale conani.se par une perSOIL.'1.equi d'une
manière illicl te et intentiormelle :

- accomplit un acte de violence à l'encontre d'une per-sonne se trouvant
à bord d'un aéronef on vol,

- décrua t ou endommage 188 installations ou services de navigation
aérienne ou en per-turbe le fonctionnement.

la présente converrt.i on 118 s'applique pas aux aéronefs utilisés à des fins
militaires, de douane ou de police.

Elle peut être dén0Ilcéepar tout Etat contractant par voie de notification
aux Gouvernements dépositaires.

L'adhésion du Sénégal à la prGsen~convention renforcerait efficacement.les
mesures déjà prises par notre pays en @atièrû de séc"Lu"itéaérieDl1e.

Telle ost l'économio du texte que j'ai l'honneur de soumettre à votre
approbation.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL---------~----------------
ASSEMBLEE J>lATIONALE

4ème LEGISL ATURE

3~~_~~~~0lÇ~.9..~~!~/il}~~J??_!~ZZ

ffT! A P P 0 R T

fait au nom

de L'fnter'commts ston constituée par les Commissions des Plfaires Etrangères,
du Travail, de l'Education, des Travaux Publics, des Finances et des

Aff'atr'es Economiques.

sur

le PROJET DE LOI N° 90/77 autorisant le Président de la République à ap-
porter l'adhésion du Sénégal à la Convention pour la répression d'actes

illicites dirigés contre la sécurité de l'Aviation Civile, signée
à Montréal, le 23 Septembre 1971.

par

Monateur' Amadou S aœa DIA

Rapporteur. -
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1\;Î6n.si~ù;leP!,~sidenf,
Mes êh~rs Colfègues 1

';'"

Le projet de loi N° 90/77 qui vous est soumis autorise le Prési-
dent de la République à apport er' l'adhésion du Sénégal à la convention pour
la rép ression d'actes illicites dirigés contre la sécurité de l'aviation civile
signée à Montr'é al , le 23 Septembre 1971•.

Auxtermes de cette convention, les états contractants s'engagent
à réprL'Uer par 'des pein es sécères toute infraction pénale commise par une
personne qui d'une manière illicite et intentionnelle:

- accoirrplit un acte de violence à l'encontre d'une personne se
trouvant à bord d'un aéronef en vol;

- détruit ou endommage les instillations ou services de la névi-
gation aérienne ou en pertube le fonctionnement;

- place ou fait placer sur un aéronef en service, un dispositif ou
des substances pouvant nuire à la sécurité en vol des appareils;

- commurriquede fausses informations pouvant compromettre
également la sécurité des appareils en vol;

- commet également ou se rend complice 'de tout acte pénal de
nature à porter atteinte à la sécurité aérienne de l'aviation civile .Inrer-na-
ttonal e,

La présente convention ne s'applique pas aux aéronefs utilisés
a des fins militaires, de douane ou de police •.

La présente convention n.'écarte aucune compétence pénale
exercée conformément aux lois nationales.

Enfin les états contractants SI engagent à comprendre 'les infrac-
tions sus mentionnées comme cas d'extradition dans tout traite dt extradition
à conclure entre eux.

NIéS chers Collègues, L'mt er-commtsston des Affaires Etr-engè res ,
des Finances, de la Législation, des Travaux Publics, qui adopte cette
convention venue réellement à son heure, vous demande d'en faire autant.-
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~ErvBLlqUE DU SENEGAL- . --
u~ P~ple - Un But - Une Foi

o

IL !LJ [J 77.107

autorisant le Prés-ldent de la République
à apporter l'adhésion du Sénégal à la
convention pour la répression d'actes
illicites dirigés contre la sécurité de
l'Aviation civile, signée à Montréal, le
23 septembre 1971.

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté en sa séance
du jeudi 8 décembre 1977;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la
teneur suit :

ARTICLE UNIQUE.- Le Président de la République est autorisé à

apporter l'adhésion du Sénégal à la Convention pour la répression
d'actes illicites dirigés contre la sécurité de l'Aviation civile
signée à Montréal, le 23 septembre 1971.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 26 décemhee 1977

'ar le Président de la République
Le Premier Ministre

T\
'.,-.-,~/;-i,I'~.;J;/

"--" ,,/' 1
/' /"'.

Abdou DIOUF. l

Léopold Sédar SENŒ{OR.
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JI: ONVENTION

POUR LE REPP..ESSION DIlACTES ILLICITES

DIRIGES CONTRE LA SECURITE DE L'AVIATION CrvUE

LES ETATS PARTIES A LA PRESENTE CONVENTION

CGNSIDEPJŒT que les actes illicites dirigos contre la sécurité
de l'aviation civile compremettent la sécurité des persoYL."leset des biens, gê-
nent sérieusement l'exp.l.o.i tation des services aériens et manent la confiance
des peuples du monde dan€? la sécurité de l'aviation civile,

CONSIDERANT que de tels actes les préoccupent gravemen't ,

CONSlDE~~T que, dans le but de prévenir ces actes, il est ur-

gent de prévoir des mesures appropriées en vue de la punition de leurs auteurs,

SGNT CON~~US DES DISPOSITIONS SUIVANTES

ARTICLE 1el'

1. - Comment une infraction pénale toute personne qui illicitement et inten-
t.Lonne.Llement

a) accomplit un acte de violence à l'necontre d'une personne
se trouvant à bord d'un aéronef en vol, si cet acte est cIenature à compro-
mettre la sécurité de cet aéronef;

b) d8trui t un aéronef en service ou cause 8. un tel aéronef des
dommages gui le rendent inapte au vol ou qui sont de nnture à compremettre sa
sécurité en vol

c) place ou fait placer sur un aéronef en service, par quelque
moyen que ce soit, lm cliSl)Ositifou des substances propres à détruire ledit
aéronef ou à lui causer des dommages qui le rendent inapte &.uvol ou qui sont
de nature à compromettre sa sécurité en vol

d) détruit ou endommage des installations ou services de na-
vigation aériffi1neou en perturbe le fonctionnement, si l'un de ces actes est
de nature à compromettre la sécurité d'aéronefs en vol.

e) communique une information qu'elle sait·~tre fausse et, ce
fait, compromet la sécurité d'un aéronef en vol.

. .. 1.. ·
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s'applique également ~i l'auteur ou l'auteur présumé de l'irlir,,,,ction est décou-

vert sur le tBrritoire d'un Btat autre que l'Etat Œ'immatriculation de l'aéronef.

4. - En ce qui concerne les Btats visés à l'article 9 et dans les cas prévus aux

alinéa a, b, Ci et e du paragraphe 1er de l'article 1er de l'article 1er, la

présente converrt Lcn ne s'applique pas si les lieux m~_nti011llésà l'alinéa a du

paragraphe 2 du :préS811tarticle sont si i'oés sur 10 t81'ri·coire d'un seul des

EtC:ctsvisés à l' &rticle 9, à moins que l' .inf'rac tâ.on soit coram.i.ae ou que l'au-

teur ou l'auteur presumé de l'infraction soit découvert sur le teritoire d'un

autre Etat.

5. Dans les cas visés à l'al:Lnéa a du paragraphe 1er de l'article 1er,

la présente convention ne n'applique que si les instal12,-cions et services de

navigation aérieDl1e sont utilœsés pour la naviggtion aérienne ll1ternationale.

6. - Les dispositions des paragraphes 2, .5, 4, et 5 du lJr6sent Clrticle s'appli-
quent éGalement dana les cas prévus au paragraphe 2 de l'article 1er.

J,HTICLl:i3

1. Tout Etat contract ant prend les mesures nécesséüres pour établir sa compéten-

ce aux fins de connaître des infractions dans les cas suivants:

a) si l'infraction est commisesur le terri~i:be de cet Etat ;

b) si 11~nfraction est commf.seà l' encontre ml à bord d'un aéronef

immatriculé dans cet EtD.t ;

c) ai l'aéronef à bord duquel l'infraction est commiseatterrit

sur son territoire avec l'auteur présumé dEi l' Inf'r-ac't.i.cnse trouvant encore à

bord ;

d) si l'infraction est commiseà l'encontre ou à bord d'un aéronef

donné en Locat.i.onsans équipage à une per-sonne qui a le siège principal de son

exploita.tion ou; à défaut, sa résidence permanente dans ledit Etat.

2. - 'l'out Etat contractant prend également les mesures nécessaires pour établir

sa. compétence aux fins de connaître des infractions prévues aux alinéas a, b,

c, et e du paragraphe 1er de l'article 1er, Liinsi qu'au paragraphe 2 du m~me

article pour autant que ce dernier paragraphe concerne lesdites Lnf'r-act.Lons

dans le cas où l'auteur présumé de l'une dl elles se trouve sur son ·ce:L'ritoire

et 01.1. ledit Etat ne l'extrade pas conformémentà l'article 8 vers l'un des Etats

visés au paragTc,phe1er du présent article.

3. La pr éaen to convention n'écarte aucune compé tence pÔlL~ G exercée conformé-

ment aux lois llationales

.../ ...
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ARTICLE 6.-

1. - S'il estime que les circonstancess le ju,'3tifi~nt,tout Etat conta-actanè
sur le territoire duquel se trouve l'auteur ou l'auteur présumé de l'infrac-
tion assure la déten t.Lon de cette personne ou prend toutes a.utresmesures né-
cess2ires pour assurer sa présence. Cette détention et ces mesures doivent
~tre conformées à la législation dudit Etat, elles ne peuvent Atre maintenues
que pendant le délai nécessaire à l'engagement de pour-suites pénales ou d'une
procédure d'extrad±tion.

2. - Ledit EtDt procède immédiatement à une enqu~te préliminaire en vue d'éta-
blir les faits.

3. - 'I'outepersonne détenue en application du paragraphe 1er du présent ar-
ticle peut communiquer immédiatement avec le plus proche représentant qualifié
de l'Etat dont elle a la nationalité; toutes facilités lui sont accordées à
câtte fin.

4. - Lorsqu'un Eta.t a mis une personne en détention conformément aux disposi-
tions du présent article, il avise immédiatement de cette détention, ainsi que
des c.trconatanoes qui la jUE'tifient, les Eta ts men tf.onnés au paragraphe 1er de
l'article 5, l'Etat dont la personne détenue à la nationalité et, s'il le juge
oppornu1 , tous autres Etats intéressés. L'Etat qui procède ~ l'enquête préli-
minaire visée au paragraphe 2 du présent article er, commun.i.querapidement les
concly.siol1sauocdits Etats et leur indique s'il entend exercer sa compétence.

AR'ITÇLE....L

t'Etat contractant sur le territoire duquol l'auteur présumé de l'une
des infractions est découvert, s'il n 'extrade pas ce de'rn.i.e.r, soune t l'aff(}i.re,
sans aucy.ne exception et que l'infraction ait ou non été commise sur son terri-

toire, à ses autorités compétentes pour l'Gxercice de l'action pénale. Ces
autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions que pour toute in-
fraction de droit C011illunde caractère grave cOl1formément 2tlX lois de cet Etat.

AB.TICLE 8.-

1. - Les infractions sont de plein droit comprises con~e cas d'extradition
dans tout traité d'extradition conclu entre Etats contracta'1ts. ~es Etats con-
tract&'1ts s'engagent à comprendre les infractions COfil!1J8cas dlextradi tion dans
tout traité d'extradition à conclure entre eux.

. .. j ...
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2. - Si un Etat contractant qui soboz-donne l'ext:eaditiol1à l'existance d'un
traité est saisi d'une demande d'extradition par un autre Eté.d;contractant
avec lequel il n'est pas lié par un traité d'extradition, il a la latitude
de considérer la présente convention comme ConStitUEnt la ~ase juridique de
l'extraditi, n en ce qui concerne les infractions. L'extradition est subordonnée
aux autres conditions prévues par le droit de l'Etat requis.

3. - Les Etats contractante qui ne subordonnent pas l'e.'!!itraditionà l'exis-
tance d 'un tra.ité reconnai ssent les infractions conme cas d' extradi tion enb'é
eux dans les conditions prévues par le droit de l'Etat requis.

4. - Entre Etats contractants, les infractions sont considérées aux fins d'ex-
tradition comme ayant été commises tant au lieu de leur perpétration que sur
le territo~re des Btats tenus d'établir leur compétence en vertu des alinéas
b, c, et d, du paragraphe 1er de l'article 5.

ARTICLE 9i

Les Etats contractants qui constituent pour le tréillsportaérien des
organisations d t exp.Lo.i tation en commun ou des oz-gan.i.emes internationaux d'ex-
ploitation qui exploitent des aéronefs faisant l'objet d'une immatriculation
commune ou internationale désignent, pour chaque aéronef, suivant les modalités
appropriées, l'Etat qui exerce la compétence et aura les attributions de l'Etat
d'immatriculation aux fins de la présente Convention. Ils aviseront de cette
désignation l'Organisation de l'Aviation Civile internationale, gui en in-
formera tous les Etats Partiex à la présente Convention.

ARTTCI,E 10.-

1. - Les Etats contractante 's'engagent conformément au droit international et
national; à s'efforcer d.eprendre l~s mesures raisonnables en vue de prévenir
les infract~)ns visées à l'article 1er.

2. - Lorsque le vol d'un aéronef a été reL,rdé ou Irrter.rompu du fait de la
perpétration de l'une des infractions prévues à l'article Ler , tout Etat contrac-
tant sur le territoire duquel se trouvent l'aéronef, leG passagers ou l'équi-
page facilite aLL~passagers et à l'équipage la piliD~suite1e leur voyage aussi-
tôt que possible. Il restitue sans retard l'aéronef et sa cargaison à ceux
qui ont le droit de les détenir •
.;......i:TICLE11.-

1. - Les Et(~ts contractants s'accordent l'entraide judiciaire la plus large
possible dm18 toute procèdure pénale relative aux irlfractiüns. D~~s tous les cas
la loi applicable pour l'exécution d'Ul18 demande d'entr,~de est celle de l'Etat
requis. .../ ...
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2. - Toutefois, les dispositions du paragrahe 1er du présent articlen '·affectent _

pas les obligations d6coul~~t des disppsitins de tout autre traité de carac-

tère bila~éral ou multilatéral qui régit ou rGgira, en tout ou en partie, le

domaine de l t entr<.ücle judiciaire en matière pénale.

,RTICLE1 2 .-

l'Qut Etat co.rtr-actant qui a lieu de croire que l'une des infractions

prévues à l'article 1er sera comm~sefournit, en conformité avec les dispositions

de sa législation nationale, tous renseignements utiles en sa possession aux

Etats qui a son avis serdent les Etats visés au paraf,J.'aphe1er de l'article 5.
1.RTICLE13 .-

Tout Etat contr.so tan t communiqueaussi r-ap.Ldemenf que possible e..u

Conseil de l'Organisation de l'Lviation civile internationale, en conformité

avec les dispositions de sa législation nationale tOLlSrenseiGnements utiles

en sa poesessd.on relatifs

a) aux cisconstanœes de l'infraction

b) aux mesures prises en applicdion du paragrc:phe 2 de l'Lrticle 10,

c) aux mesures prises à l' égard- de Fauteur-ou--d.a l'auteur présumé

de l'infraction et notamment au résultatrde toute procèdure d'ex-

tradition ou de toute autre procèdure judiciaire.

i~RTICLE14.-

1. - Tout différend entre des Etats contractants concern~~t l'interprétation

ou l'application de la présente convention qui ne pe~t pas ~tre réglé par voie

de négociation est soumis à l'arbitrage, à la demanded'un d'entre eux. Si,
dans les six mois qui suivent la date de la demandedf arbi trélé;e, les Parties

ne parviennent pas à se mettre d'accord sur l'Organiséltiém de l'arbitrage, l'une"

quelconque d'entre elle peut soumettre le différend à la COlŒ ll1ternationale

de Justice, en deposant une requête conformément au Sb.t1l1tde la Cour.'

,-

2. - ChaqueEt::.:tpourra, au momentoù il signera ou r2.tifiera 12.présente

convention ou y adhérera, déclar8r qu'il ne se considère pas lio par les dispo-

sitions du paragraphe précèdent. Les aut res fJtD.ts corrcracterrta ne seront pas

liés par lesdites dispositi0ns envers tout Etat corrtz-actan t qui aura formulé

par une telle réserve.

3. - Tout Etat contractant qui aura formulé une réserve conformément aux dis-

posi tiens du paragraphe précèdent pourra à tout momentlever cette réserve par

une modificaticn adressée aux Gouvernements déposi t2i:ces.

i.RTICLE15.-
1. - La présente convention sera ouverte le 23 se.rtemlire 197-i~ r:iontréal à

la signature des Beats participant à la Conférence :L.'1ternationale de droit

aéripn tenue à Hontréal du 8 au 2:3 septembre 1971 (ci-apr@s dénoramée"la confé-
____ ,.• ,~ ·W_ a . .al . J-~--_.----...
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rence de montréal"). Après le 10 octobre 1971, elle sera ouverte à la signature
de tous les Etats à l~ashingtOI~,à Londres et à Moscou. Tou.tEtat qui n 'aura pas
aigné la convention avan t qu'elle soit entrée en vigueur conf'ozmémerrt L1.U para-
graphe 3 du présent article pourra y adhérer à tout moment.

2. - La présente convention est soumise à la ratification des Etats signatai-
res. Les inE;truments d1",dhésion seront déposés auprès des gouvernements des Etats-
Unis d'Amérique, du Royaume-Uni, de la Grande Bretagne et d'Irlande du Nord et
l'Union des Répuboiques socialistes soviétiques, qui sont désignés par les
présentes COlIilllegouvernemants dépositaires.
3. - La présente convention entrera en vigueur trente jours après la date du
dépôt des lllstruments de ratification de dix Etats sigbatiares qui ont partici-
pé à la Conférence de Montréal.

4. - Pour les aut res Etats, la présente convention encr-er-a en vigueur à la
date de son entrée en vig1Ïl.eurconfonnément au paragraphe 3 d.uprésent article
ou trente jours après la date du dépot de leurs instruments de ratification ou
d'adhésion, si cette seconde d.ate est postérieure à la première.

5. - Les gouvernements dépositaires infonneront rapidement tous les Etats qui
signeront la présente convention ou y adhéreront de la date de chaque signature,
de la date du dépôt de chaque instrument de ratification ou d~dhGsion, de la
date d'errt.rée en vigueur de la présente convention ainsi que de to~ües autres
commurri.cations.

6. Dès son entrée en vigueur, la présente convention sera enregistrée par les
gouvernelLents dépositaires conformément 2-UX dispositions de l'article 102 de
la Charte des NéI.tions-Unies et conf'crmémen t aux d.i.epoa.it.i.onsde l'article 83

de la Convention relative à l'Aviation civile internationale (Chicago, 1944).

ARYJ:.CJ~~• .1.6__ .-

1. - 'IoutEtat contractant peut dénoncer la présente convention par voie de
notification aura été adréssé aux gouvernements déposi tair'es.

2. - La dénonciation prendra effet six mois après la date à laquelle la no-
tification aUTa été reçue par les gouvernements dépositaires.

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires soussi~~és, dÙillentautorisés,
ont signé la présente convention.

FAIT à Montréalg le Vingt-troisième jOtITS du mois de septembre de
l'an mil neuf cent soixante onze, en trois exemplaires originaux comprenant
quatre textes authentiques rédigés dans les langues frffilçaise,anglaise, es-
pagnole et ruSS8.
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